
PREPARATION A LA CARTE AUX UE NATIONALES 
DU DSCG
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Sciences de 
l'Entreprise et 
du Management

Présentation

Cette préparation à l'examen national du DSCG 

est modulable selon les besoins de l'étudiant.

Cette formation à la carte concerne uniquement les étudiants 

déjà titulaires de certaines UE du DSCG ou déjà inscrits à 

l'ISEM en DUSCG.

Les + de la formation

Aucune bourse n’est attribuée par l’Etat au titre de la 

préparation à la carte du DSCG.

Droits d'inscription à l'ISEM :

Les candidats doivent s’inscrire au minimum à 2 UE.

• 2 UE : 1300 €

• 3 UE : 1500 €

• 4 UE et plus : 1700 €

Droits supplémentaires obligatoires (tarifs 2012-2013 donnés 

à titre indicatif) :

• Médecine préventive : 5 €

• FSDIE : 16 €

• BU : 33 €

• Sécurité sociale : 207 €

Droit supplémentaire facultatif (tarif 2012-2013 donné à titre 

indicatif) :

• Sports SUAPS : 30 € pour les non boursiers, 15 pour les 

boursiers

Inscription administrative : les inscriptions se feront 

de manière groupée. Un planning sera mis en place 

lors de la réunion de rentréeen octobre. Le dossier 

d'inscription administrative ainsi que le rendez-vous pour le 

déposer seront donnés à ce moment-là. NE RETIREZ PAS 

DIRECTEMENT LE DOSSIER AUPRES DU SERVICE DES 

INSCRIPTIONS.

Examen national :

L'inscription est effectuée individuellement par chaque 

candidat auprès du Rectorat et par internet en avril/mai.

L'examen national se déroule en octobre.

Partenariat professionnel :

• Conseil Régional de l'Ordre des Experts Comptables 

(CROEC)

• Compagnie Régionale des Commissaires aux Comptes 

(CRCC)

• Association des Directeurs Financiers et Contrôleurs de 

Gestion (DFCG)

Objectifs
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Préparer les étudiants à 2, 3, 4 UE ou plus du DSCG :

• UE 1 - Gestion juridique, fiscale et sociale : 20 ECTS

• UE 2 - Finance : 15 ECTS

• UE 3 - Management et contrôle de Gestion : 20 ECTS

• UE 4 - Comptabilité et audit : 20 ECTS

• UE 5 - Management des systèmes d'information : 15 ECTS

• UE 6 - Epreuve orale d'économie partiellement en anglais : 

15 ECTS

• UE 7 - Relations professionnelles : 15 ECTS

NB : ce diplôme octroie 120 ECTS dans le cadre de la 

reconnaissance des diplômes au niveau européen.

Admission

Conditions d'admission

Sélection des candidats sur DOSSIER.

Sélections 2016 : mise en ligne du dossier  eCandidatdu 

02 avril au 1er juillet 2016. Résultats le 31 juillet 2016.

Les étudiants non membres de l’Union Européenne 

doivent faire une demande d’admission préalable (procédure 

CAMPUS France).  L’étude du dossier  eCandidat ne 

pourra être faite que si ces formalités sont respectées (visa).

Résultats des sélections : les étudiants recevront une 

réponse par voie postale et devront confirmer leur inscription 

par retour de courrier à l'aide d'une fiche "confirmation 

d'inscription". Toute admission non confirmée sera annulée.

Public cible

Cette formation est destinée aux étudiants ISEM n’ayant pu 

poursuivre en DUSCG, aux étudiants relevant de la formation 

continue, et ayant obtenu des épreuves aux examens 

nationaux dans le cadre d’autres formations ( équivalences) 

conformément à la réglementation nationale.  

Et après

Poursuite d'études

Le DSCG est le passage obligé pour l'entrée en stage (3 

ans) du cursus professionnel de l'expertise comptable et du 

commissariat aux comptes (Diplôme d'Expertise Comptable 

ou DEC).

Insertion professionnelle

Les titulaires du DSCG peuvent accéder à des postes dans 

les domaines d'activité suivants :

• Expertise comptable

• Audit et commissariat aux comptes

• Direction comptable d'entreprise

• Direction financière d'entreprise

• Direction administrative et financière

• Conseils en comptabilité, fiscalité, finance

Infos pratiques
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Contacts

Responsable pédagogique

Thuy Seran
 thuy.seran@umonptellier.fr

Responsable pédagogique

Francoise Pierrot
 moma-lpgps@umontpellier.fr

Raphaelle Demange
 +33 (0)4 34 43 20 36

 raphaelle.demange@umontpellier.fr

Annick Ribes
 04 99 58 52 62

 annick.ribes@umontpellier.fr

Lieu(x)

 Montpellier

En savoir plus

www.isem.univ-montp1.fr
 http://www.isem.univ-montp1.fr
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Programme

Organisation

Enseignements :

Les étudiants inscrits dans une préparation à la carte suivent les cours avec les étudiants du DUSCG.

La préparation aux UE 1 à 7 se déroule sur deux ans selon le schéma général ci-dessous par alternance entre des périodes de 

cours, de révision et de stage.

Durant l'année :

• Semaine de cours de 3 jours (mercredi après midi, jeudi, vendredi, samedi matin)

En septembre :

•  Semaines de révisions de 3 à 5 jours

Pour le choix des UE, il doit être tenu compte de la répartition par année.

DUSCG 1ere année : préparation UE 2, 3, 5 et 6

• octobre à juillet  : cours et applications

• septembre  : révisions et examens du DUSCG

• début octobre 2015 : examen national

DUSCG 2eme année : préparation UE 1, 4 et 7

• novembre à janvier : cours et applications niveau 1 des UE1 et 4, méthodologie de l'UE7

• février à avril : stage obligatoire (12 semaines minimum)

• mai à juillet : cours et applications niveau 2 des UE1 et 4, rédaction du mémoire

• septembre : révision et examen du DUSCG

• octobre 2015 : examen national

Stage :

En cabinet, en entreprise ou dans une entité publique. D'une durée minimum de 12 semaines, il est réglementé par les textes 

officiels relatifs au DSCG. Des équivalences à ce stage seront prises en considération sur la base de ces mêmes textes.
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